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Contexte 

Chasse-sur-Rhône est une commune d’environ 6 000 habitants située à l’extrémité Nord-Ouest du 

Département de l’Isère et faisant partie de la communauté d’agglomération de Vienne Condrieu 

Agglomération. La commune s’étend le long d'un méandre du Rhône (rive gauche) selon deux géographies : 

les « Hauteurs » de Chasse-sur-Rhône, sur le plateau qui rejoint Seyssuel puis Chuzelles, et le bas de la 

commune, constitué par la plaine alluviale située le long du couloir rhodanien. Chasse-sur-Rhône se situe au 

carrefour d’axes de circulation majeurs avec l’A46 / A47 (axe Est/Ouest) et l’A7 qui traverse la commune du 

Nord au Sud. La partie Est de Chasse-sur-Rhône présente des surfaces agricoles, tandis que le centre-bourg et 

les zones urbaines à dominante d’habitat se situent plutôt en son centre. Les zones d’activité économiques se 

situent quant à elles au Nord (dédiée aux activités industrielles) et à l’Ouest de la commune.  

 

Dans le cadre du Plan Régional de Surveillance de la Qualité de l’Air 2005-2010, 4 campagnes de surveillance 

de qualité de l’air avaient été réalisées sur la commune de Chasse-sur-Rhône au cours de l’année 2008. Ces 

mesures s’inscrivaient dans le programme d’évaluation de la qualité de l’air réalisé dans les secteurs à proximité 

industrielle. Les résultats de ces mesures avaient mis en évidence des niveaux de pollution globalement faibles, 

respectant les valeurs réglementaires, avec toutefois un risque potentiel de dépassement de ces dernières pour 

les particules et un risque plus modéré de dépassement pour le dioxyde d’azote et l’ozone. L’impact 

prépondérant des émissions du trafic routier et du secteur résidentiel dans les concentrations, notamment en 

dioxyde d’azote (NO2) et particules (PM10), avait également été mis en exergue. 

 

A l’échelle de la commune, le transport routier représente 75 % des émissions du NO2, contre 77% à l’échelle 

de Vienne Condrieu Agglomération, 58% à l’échelle du département de l’Isère et 63% à l’échelle du 

département du Rhône (source : inventaire v.2019 année 2017 d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes). Les outils de 

modélisation d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes qui permettent d’évaluer la concentration en polluant 

atmosphérique jusqu’à une échelle de 10m sur l’ensemble du territoire régional mettent eux aussi en évidence 

l’influence des grands axes de circulation sur la qualité de l’air, particulièrement en dioxyde d’azote. Des études 

menées autour d’axes de circulation ainsi que les cartes de modélisation des concentrations moyennes 

annuelles mettent toutefois en évidence la décroissance rapide des concentrations en polluants 

atmosphériques autour de ces derniers, particulièrement du dioxyde d’azote (cf. annexes 1 et 2). 

 

Depuis 2018, M. le Maire de Chasse-sur-Rhône a exprimé sa volonté auprès de l’observatoire de renouveler 

les mesures au niveau de la commune, particulièrement au droit du groupe scolaire Pierre Bouchard, situé à 

environ 140 mètres de l’autoroute A7. 

 

Dans ce contexte, une campagne de mesures par tubes passifs (cf. annexe 3) a été menée entre le 16 et le 23 

septembre 2019 afin d’évaluer les concentrations en dioxyde d’azote (NO2) et en Composés Organiques 

Volatils (COV).  

Lors de cette campagne, deux mesures additionnelles ont été réalisées entre le groupe scolaire et l’autoroute 

A7 afin d’évaluer la décroissance des concentrations à distance de l’axe (« transect »).  

Des mesures complémentaires ont également été réalisées au niveau des écoles maternelles du Château et 

des Barbières.  

Enfin, les tubes passifs ont été exposés sur deux périodes de mesures différentes : 

- Sur 7 jours, correspondant au temps d’exposition classiquement appliqué pour l’évaluation des 

concentrations du dioxyde d’azote par échantillonneur passif sur les sites de typologie trafic. 

- Sur 5 jours, correspondant au temps de présence maximal des enfants fréquentant le groupe scolaire 

et les écoles maternelles afin d’évaluer les concentrations en polluants atmosphériques sur la période 

d’occupation des établissements.  
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Synthèse du dispositif mis en place 

Campagne de mesures :  

- 1 campagne sur 7 jours du 16/09/2019 au 23/09/2019 sur 4 sites 

- 1 campagne sur 5 jours du 16/09/2019 au 20/09/2019 sur 3 sites 

Polluants mesurés :  

- Dioxyde d’azote NO2 

- Composés Organiques Volatils COV (benzène, toluène et 3 autres composés) 

Zone d’étude :  

- A proximité des écoles : groupe scolaire Pierre Bouchard, école maternelle du château, école 

maternelle des Barbières 

- Transect depuis l’autoroute A7 jusqu’au groupe scolaire Pierre Bouchard 

 

Figure 1 : Localisation des mesures par tubes effectuées à Chasse-sur-Rhône du 16/09/2019 au 23/09/2019 

Nom du site Adresse Distance / A7 Tube sur 7j Tube sur 5j 

A7 Allée des lauriers (Gymnase) 7 m x   

Rue du sentier 118 rue du Sentier 90 m x   

Groupe scolaire P.Bouchard  rue du Sentier/rue Jean Moulin 140 m x x 

Ecole maternelle Château Place du château  290 m x x 

Ecole maternelle Barbières Allée Louise Michel  125 m   x 
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Météorologie sur la période d’étude 

Sur la période de mesures, l’orientation des vents est similaire à celle observée sur l’année complète (Figure 2).  

Pour les précipitations, la semaine a été « sèche », avec seulement quelques millimètres de précipitations le 

samedi 22/09/2019 au soir.  

La semaine de mesures n’est ainsi pas atypique en termes de météorologie et les conditions rencontrées peu 

favorables à la dispersion des polluants atmosphériques (absence de vents forts, peu de pluie). 
 

 

Figure 2 : Roses des vents des mesures de la station météorologique de Solaize : à gauche sur la période d’étude et à droite 

sur l’année 2019 complète 
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Résultats des concentrations mesurées 

Dioxyde d’azote NO2 

Exposition sur la semaine complète (7 jours) 

Les concentrations moyennes en NO2 mesurées du lundi 16/09/2019 au lundi 23/09/2019 se situent entre 25 

et 32 µg/m3 (Figure 3). A titre indicatif, le seuil réglementaire vis-à-vis de l’exposition chronique aux 

concentrations en NO2 est fixée à 40 µg/m3 en moyenne annuelle (ce seuil ne s’applique donc pas à des 

mesures réalisées sur une semaine). 

Le site à proximité de l’autoroute A7 enregistre le niveau maximum avec 32 µg/m3 mesurés sur 7 jours.  

Les concentrations en NO2 mesurées sur 7 jours au niveau du groupe scolaire Pierre Bouchard et de l’école 

maternelle du Château sont quant à elles plus faibles et toutes deux situées autour des 25 µg/m3. 

 

 

Figure 3 : Concentrations moyennes en NO2 mesurées du 16/09/2019 au 23/09/2019 à Chasse-sur-Rhône 

Les résultats des tubes passifs de mesure disposés sur le transect entre l’autoroute A7, la rue du Sentier et le 

groupe scolaire Pierre Bouchard mettent en évidence la baisse des concentrations en NO2 avec l’éloignement 

de l’axe du trafic (Figure 4). Les concentrations mesurées décroissent de 32 µg/m3 au plus proche de l’A7 pour 

atteindre 25 µg/m3 au niveau du groupe scolaire. 

 

 

Figure 4 : Concentrations moyennes en NO2 mesurées du 16 au 23 sept 2019 à Chasse-sur-Rhône au niveau du transect  
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Exposition sur la semaine jours ouvrés (5 jours) 

Au niveau des trois établissements scolaires échantillonnés, des mesures ont également été effectuées sur une 

période plus restreinte de 5 jours ouvrés (du lundi 16/09/2019 au vendredi 20/09/2019), afin d’évaluer les 

concentrations en NO2 sur une durée correspondant au temps de présence des enfants. 

Les résultats de ces mesures sur 5 jours mettent en évidence des concentrations moyennes comprises entre 

29 et 36 µg/m3 légèrement plus élevées que celles enregistrées sur 7 jours (Figure 5). 

 

 
Figure 5 : Concentrations moyennes en NO2 mesurées à Chasse-sur-Rhône sur 5 jours ouvrés (du 16 au 20 sept 19) 

Pour appréhender la différence de concentrations mesurées entre la semaine complète et la période de 5 jours 

ouvrés, le graphe suivant présente les niveaux horaires en NO2 enregistrés par des analyseurs sur plusieurs 

stations fixes du réseau d’ATMO Auvergne-Rhône-Alpes durant cette semaine (Figure 6) : 

 

 
Figure 6 : Evolution des concentrations horaires en NO2 mesurées sur le réseau fixe du 16/09/2019 au 23/09/2019 

L’évolution des concentrations horaires en NO2 au cours de la semaine du 16 au 23 septembre 2019 met en 

évidence une baisse nette des niveaux durant le week-end sur la quasi-totalité des stations, particulièrement 

celles de typologie trafic. Cette baisse des concentrations en NO2 en fin de semaine est notamment liée à la 

Lundi     Mardi      Mercredi     Jeudi       Vendredi    Samedi   Dimanche    Lundi  
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diminution du trafic pendulaire, des activités de transport etc. enregistrée durant les week-ends 

comparativement aux jours ouvrés (les émissions de NO2 étant majoritairement émis par le secteur des 

transports routiers). Les quelques précipitations survenues le samedi soir ont également pu contribuer à la 

diminution des concentrations en NO2 (conditions plus dispersives).  
 

Estimation de l’exposition en moyenne annuelle  

Le tableau et graphe ci-après (Tableau 1 et Figure 7 : Comparaison des concentrations en NO2 entre la période 

de 7 jours et 5 jours ouvrés, ainsi que la moyenne annuelle sur des stations du réseau fixe d’ATMO Auvergne-

Rhône-Alpes) présentent les concentrations moyennes en NO2 enregistrées sur la semaine complète (7 jours) 

et la période de 5 jours ouvrés au niveau des stations fixes de mesure de l’observatoire ainsi que des sites 

échantillonnés à Chasse-sur-Rhône lors de la campagne de mesure par tubes passifs. Ces résultats de mesure 

sont également comparés avec les moyennes annuelles 2019 enregistrées au niveau des stations fixes de 

mesure de l’observatoire. 
 

Fixe / Etude Nom du site 

Moy. 7j 
(du 16 au 
23 sept 
2019) 

Moy. 5j 
(du 16 au 
20 sept 
2019) 

Moyenne 
annuelle 

2019 

Moy 5j - 
Moy 7j / 
Moy 7j  

(% relatif) 

Moy 1an - 
Moy 7j / 
Moy 7j 

 (% relatif) 

Stations Fixes 
- Analyseurs 

Trafic - A7 SUD LYONNAIS 50 57 61 13% 20% 

Trafic - LYON PERIPHERIQUE 63 75 66 18% 4% 

Trafic - A7 VALENCE EST 27 23 33 -15% 20% 

Trafic LYON JAURES 31 31 35 -1% 11% 

Urbain - LYON CENTRE 17 16 25 -8% 43% 

Urbain - GERLAND 28 27 30 0% 7% 

Urbain - VALENCE CENTRE 16 20 21 23% 27% 

Périrubain - TERNAY 14 19 19 34% 35% 

Périrubain - VALENCE SUD 13 15 16 15% 26% 

Rurale - Drôme Sud 1,1 1,5 1,6 37% 47% 

Etude 
Chasse-sur-

Rhône - 
Tubes passifs  

A7 32 Nm Nm   

Rue du sentier 30 Nm Nm   
Groupe scolaire 25 29 Nm 15%  
Ecole maternelle château 26 31 Nm 22%  
Ecole maternelle Barbières Nm* 36 Nm   

* Nm = Non mesuré 
 

 
Tableau 1 et Figure 7 : Comparaison des concentrations en NO2 entre la période de 7 jours et 5 jours ouvrés, ainsi que la 

moyenne annuelle sur des stations du réseau fixe d’ATMO Auvergne-Rhône-Alpes 
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La concentration mesurée sur 7 jours du 16 au 23 sept. 2019 sur le site le plus proche de l’A7 à Chasse-sur-

Rhône est beaucoup moins élevée que sur des sites à proximité du trafic autoroutier comme « A7 -Sud 

Lyonnais » ou « Lyon – Périphérique ». Les niveaux sont plutôt similaires à ceux mesurés sur le site « Lyon-

Trafic-Jaurès » (en bordure de l’avenue Jean Jaurès - Lyon 7) ou « A7 Valence Est » (en bordure de l’A7 au 

niveau de Bourg-les-Valence).  

 

Les moyennes relevées sur 7 jours et 5 jours au niveau du groupe scolaire Pierre Bouchard ou l’école maternelle 

du Château (situés respectivement à 140m et 290m de l’A7) sont plus élevées que celles mesurées sur la même 

période sur des sites de fond urbain comme « Lyon-Centre », « Valence-Centre » ou un site périurbain comme 

« Ternay ». Les niveaux se rapprochent de ceux mesurés le site de fond urbain « Lyon-Gerland » (Groupe 

Scolaire Berthelier - Lyon 7), mais ne sont pas non plus très éloignés des niveaux mesurés sur « A7 Valence 

Est » ou « Lyon-Trafic-Jaurès » cette même semaine. 

 

La concentration mesurée sur 5 jours ouvrés du 16 au 20 sept. 2019 sur le site de l’école maternelle Barbières 

(situé à 125m de l’A7) est un peu plus élevée qu’au niveau du groupe scolaire Pierre Bouchard ou l’école 

maternelle du Château sur la même période.  

 

A l’image des résultats de mesures du transect présentés ci-avant (Figure 4), l’influence du trafic automobile, 

notamment celui de l’A7 et du nœud autoroutier situé au nord de la commune, semble mis en évidence par 

les résultats des mesures en dioxyde d’azote enregistrés au niveau des 3 écoles investiguées sur la commune 

de Chasse-sur-Rhône. Ces résultats sont en cohérence avec l’évolution connue des teneurs en dioxyde d’azote 

en fonction de la distance par rapport à une autoroute (cf. annexe 1).  

 

Les 2 dernières colonnes du tableau 1 présentent les écarts relatifs de la moyenne sur 5 jours et de la moyenne 

annuelle par rapport à la moyenne sur 7 jours. La variabilité des écarts obtenus met en évidence les difficultés 

à extrapoler les moyennes annuelles à partir d’une seule semaine de mesure. L’exercice a néanmoins été réalisé 

à titre purement indicatif, afin d’estimer les données sur l’ensemble des périodes (7 jours, 5 jours, 1 an) au 

niveau des sites investigués lors de la campagne de mesures 2019, en prenant l’hypothèse d’un écart fixe par 

rapport à la moyenne sur 7 jours : de +20% pour la moyenne sur 5 jours et de +25% pour la moyenne annuelle. 

Les données estimées sont indiquées en jaune dans le tableau et en pointillés sur le graphe ci-après (Tableau 

2 et Figure 8 : Estimation de l’ensemble des concentrations en NO2 sur 7 jours, 5 jours ouvrés, et en moyenne 

annuelle au niveau des sites investigués sur la commune de Chasse-sur-Rhône). 

 

Etude Chasse-
sur-Rhône - 

Tubes passifs 

Nom du site 
Moy. 7j 

(du 16 au 
23 sept 19) 

Moy. 5j 
(du 16 au 

20 sept 19) 

Moyenne 
annuelle 
estimée 

Moy 5j - 
Moy 7j / 
Moy 7j  

(% relatif) 

Moy 1an - 
Moy 7j / 
Moy 7j  

(% relatif) 

A7 32 (38) (40) 20% 25% 

Rue du sentier 30 (36) (37) 20% 25% 

Groupe scolaire 25 29 (31) 15% 25% 

Ecole maternelle château 26 31 (32) 22% 25% 

Ecole maternelle Barbières (30) 36 (37) 20% 25% 
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Tableau 2 et Figure 8 : Estimation de l’ensemble des concentrations en NO2 sur 7 jours, 5 jours ouvrés, et en moyenne 

annuelle au niveau des sites investigués sur la commune de Chasse-sur-Rhône 

 

Malgré l’application de l’hypothèse la plus conservatrice au regard des écarts du Tableau 1 pour estimer la 

moyenne annuelle 2019, à savoir, une augmentation de +25%, cette estimation réalisée à titre indicatif semble 

démontrer qu’aucun site ne dépasserait a priori la valeur limite réglementaire en moyenne annuelle fixée à  

40 µg/m3. 

 

D’autre part, toujours en application de ces hypothèses, les concentrations estimées en NO2 pour 7 jours et 

l’année complète au niveau du site de l’école maternelle Barbières (situé à 125m de l’A7) seraient du même 

ordre de grandeur que celui rue du sentier (à 90 m de l’A7). 

 

Il est à noter que les tubes passifs NO2 observent une incertitude de 10% à 15% environ (cf. annexe 3). 
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Benzène 

L’ensemble des concentrations en benzène mesurées au cours de la campagne de mesures de 2019 est 

inférieur à 0.5 µg/m3 (Tableau 3) tandis que les concentrations mesurées lors de l’étude en 2008 étaient 

supérieures à 1 µg/m3 sur une moyenne de 4 fois 2 semaines. 

A titre indicatif (le seuil réglementaire vis-à-vis de l’exposition chronique aux concentrations en benzène ne 

pouvant être appliqué à des mesures réalisées sur une semaine), la valeur limite pour ce polluant est de 5 µg/m3 

en moyenne annuelle tandis que l’objectif qualité est de 2 µg/m3.  

Malgré le caractère indicatif de cette comparaison, les faibles concentrations mesurées durant la semaine de 

mesures de 2019 ne laissent présager aucun dépassement des seuils réglementaires sur l’année complète.  

  
Concentration de benzène (µg/m3) 

Site de mesures 
7 jours d’exposition 

5 jours d’exposition (jours 
ouvrés) 

Groupe scolaire 0.2 0.4 

Rue sentier 0.3 Non mesuré 

A7 0.2 Non mesuré 

Ecole maternelle château 0.2 0.3 

Ecole maternelle Barbières Non mesuré 0.3 

Tableau 3 : Concentrations de benzène mesurées sur 7 et 5 jours en septembre 2019 au niveau de la commune de Chasse-

sur-Rhône 

 

Toluène 

Les concentrations moyennes en toluène mesurées en 2019 sont proches de 1 µg/m3 (Tableau 4) tandis qu’à 

titre indicatif, en 2008, elles étaient supérieures à 2 µg/m3. 

Le toluène n’est pas un polluant réglementé en air ambiant, toutefois il existe une valeur de recommandation 

de l’OMS fixée à 260 µg/m3 en moyenne sur une semaine, largement respectée lors de la campagne de mesure. 

  
Concentration de toluène (µg/m3) 

Site de mesures 
7 jours d’exposition 

5 jours d’exposition (jours 
ouvrés) 

Groupe scolaire 1 1.6 

Rue sentier 1.1 Non mesuré 

A7 1 Non mesuré 

Ecole maternelle château 1.3 1.3 

Ecole maternelle Barbières Non mesuré 1 

Tableau 4 : Concentrations de toluène mesurées sur 7 et 5 jours en septembre 2019 au niveau de la commune de Chasse-

sur-Rhône 

 

Autres COV 

A partir des prélèvements par tubes passifs, 3 autres COV ont été analysés : le tétrachlorométhane, le 1,2-

dichloroéthane et le trichloroéthylène. Les niveaux mesurés en 2019 sont extrêmement faibles, l’ensemble des 

résultats étant en effet inférieurs aux seuils de détection du laboratoire d’analyse (cf. Annexe 3).  
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Conclusion 

Il y a un peu de plus de 10 ans, en 2008, une première campagne d’investigation avait été menée sur la 

commune de Chasse-sur-Rhône, à l’aide d’un moyen mobile pour la mesure du dioxyde d’azote (NO2), des 

poussières (PM10), du dioxyde de soufre (SO2) et de l’ozone (O3) ainsi que des tubes passifs pour la mesure de 

COV. La concentration moyenne annuelle en NO2 enregistrée à Chasse-sur-Rhône (place du Château) en 2008 

était de 33 µg/m3, respectant la valeur limite réglementaire fixée à 40 µg/m3, mais indiquant une influence 

marquée du trafic automobile sur la zone. 

 

La campagne de mesure menée du 20 au 23 septembre 2019 à l’aide de tubes passifs sur la commune présente 

des concentrations en NO2 du même ordre de grandeur qu’en 2008 : comprises, en fonction des sites, entre 

25 et 32 µg/m3 pour une exposition sur 7 jours et entre 29 et 36 µg/m3 pour une exposition sur 5 jours. 

La différence de concentrations enregistrée entre les tubes exposés 7 jours et ceux exposés 5 jours est liée à 

une baisse des concentrations le week-end, elle-même reliée aux évolutions du trafic et activités entre les jours 

ouvrés et les week-ends ainsi que des conditions météorologiques plus favorables à la dispersion. 

 

Les niveaux mesurés en dioxyde d’azote sur l’ensemble des sites de la commune s’inscrivent en cohérence avec 

l’évolution connue des concentrations en NO2 en fonction de la distance par rapport à un axe autoroutier (cf. 

annexe 1). Le transect de mesure mis en place entre l’A7 et le groupe scolaire au cours de la campagne de 

2019 a bien mis en évidence cette décroissance des concentrations en s’éloignant de l’axe autoroutier, avec 

une moyenne sur 7 jours de 32 µg/m3 à 7 m de l’axe, et 25 µg/m3 au niveau du groupe scolaire Pierre Bouchard, 

à 140 m de l’autoroute. 

 

A titre indicatif, une hypothèse a été appliquée afin de tenter d’estimer les moyennes annuelles au niveau des 

sites investigués lors de la campagne de mesure de 2019 menée sur la commune (application d’un écart de 

+25% par rapport à la moyenne sur 7 jours). Malgré cette hypothèse assez forte (au regard des données sur 

les autres stations du réseau fixe), aucun site investigué à Chasse-sur-Rhône ne dépasserait a priori la valeur 

limite réglementaire en moyenne annuelle fixée à 40 µg/m3. D’autre part, toujours en application de ces 

hypothèses, les concentrations estimées en NO2 pour 7 jours et l’année complète au niveau du site de l’école 

maternelle Barbières (situé à 125m de l’A7) seraient du même ordre de grandeur que celui rue du sentier (à 90 

m de l’A7). 

En conclusion, même s’il n’y a eu qu’une seule campagne de mesures d’une semaine, les résultats semblent 

bien indiquer que les niveaux en dioxyde d’azote enregistrés sur les 3 écoles investiguées sur la commune de 

Chasse-sur-Rhône subissent l’influence du trafic automobile, notamment celui de l’A7 et du nœud autoroutier 

situé au nord de la commune, sans toutefois dépasser (a priori) la valeur réglementaire en moyenne annuelle.   

 

Concernant les Composés Organiques Volatils : les niveaux en benzène et toluène présentent des 

concentrations relativement faibles. Quant au tétrachlorométhane, 1,2-dichloroéthane et trichloroéthylène, les 

niveaux sont extrêmement faibles puisque tous les résultats d’analyse ont été inférieurs aux seuils de détection. 

 

 



Annexe 1 – Distance d’influence d’une infrastructure routière sur la qualité de l’air 
 

 

A partir de l’analyse de prélèvements recueillis perpendiculairement à un axe routier, des études ont démontré 

que les maximas de pollution se trouvent à proximité immédiate de l’axe et que les concentrations décroissent 

rapidement au fur et à mesure que l’on s’en éloigne. Ainsi, ces concentrations sont divisées environ par 4 à 100 

mètres de l’axe, par 8 à 200 mètres, quels que soient les polluants gazeux considérés (dioxyde d’azote, 

monoxyde de carbone, particules en suspension, benzène…) et le trafic. 

A 300 mètres de l’axe, les concentrations de polluants représentent moins de 10% des concentrations de l’axe 

et sont souvent comparables aux niveaux de fond de la zone d’étude (cf. l’estimation de dispersion ci-dessous 

permet de visualiser l’évolution des teneurs en dioxyde d’azote en fonction de la distance par rapport à une 

autoroute). 
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Annexe 2 : cartes de concentrations moyennes annuelles en NO2, PM10 et PM2,5 à 

l’échelle de Chasse-sur-Rhône (année 2018) 
 

 

Carte de concentration moyenne annuelle en NO2 à l’échelle de Chasse-sur-Rhône (année 2018) 
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Carte de concentration moyenne annuelle en PM10 à l’échelle de Chasse-sur-Rhône (année 2018) 
 

 

Carte de concentration moyenne annuelle en PM2,5 à l’échelle de Chasse-sur-Rhône (année 2018) 
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Annexe 3 : présentation de la mesure par échantillonnage passif 

 

Parmi les solutions disponibles pour la mesure du dioxyde d'azote dans l'air ambiant, les échantillonneurs 

passifs sont bien adaptés et largement utilisés dans les études ponctuelles visant à quantifier l'exposition 

moyenne.  

 
  



16 

 

 
  



17 

 

 
  



18 

 

 
  



19 

 

 
  



20 

 

 
  



21 

 

 
  



22 

 

 


